
      La section de Créteil  

       Vous informe 
 

Février mars 2023 
 

REFORME DES RETRAITES

 
Jeudi 19 janvier, Mardi 31 février, Mardi 7 

février, 

Samedi 10 février, Jeudi 16 février, Mardi 7 

Mars 

Six mobilisations exceptionnelles, la CFDT et 

l’intersyndicale appellent à mettre la France à 

l’arrêt car rien n’est joué, Il faut continuer à se 

battre. Le report de l’âge légal à 64 ans est une 

mesure injuste qui frappe surtout les travailleurs 

intermédiaires et modestes. Cette mesure, qui 

n’est pas financièrement nécessaire, est brutale 

pour les travailleurs impactés. 

La CFDT revendique le droit à un départ anticipé 

pour carrière longue, accessible dès qu’une 

personne a cotisé une durée égale à celle requise 

pour le temps plein, sans durée supplémentaire. 

L’usure professionnelle et la pénibilité doivent être 

prises en compte, que ce soient la manutention de 

charge, les postures pénibles, et les facteurs de 

Troubles Musculo-Squelettiques. Ce que le 

gouvernement n’a pas retenu ! 

La CFDT a obtenu que la retraite progressive soit 

étendue à la Fonction Publique dans les mêmes 

conditions que dans le privé.  

La CFDT est prête à se rasseoir à la table des 

discussions si les 64 ans sont enterrés.  

Nos revendications sont guidées par nos valeurs : 
solidarité, égalité, émancipation et démocratie. 
Elles sont portées depuis plusieurs années par les 
adhérents et les militants. 
 
Présente dans les cortèges, la section CFDT Interco 

94 dit : 64 ans c’est NON  
 

          
  

             
 

                       



    
 

 
 

 
 

La pétition contre la réforme des retraites a 
dépassé le million de signatures ! 
https://www.change.org/p/retraites-non-%C3%A0-

cette-r%C3%A9forme-injuste-et-brutale-

reformesdesretraites 

Restons mobilisés contre cette réforme ! 

QUOI DE NEUF A CRETEIL ? 

1er CST Comité Social Territorial  

 du 10 février  

 Du nouveau sur le Forfait Mobilités Durables 

(FMD) 

L’utilisation du vélo et du covoiturage sont 

revalorisés avec l’extension du forfait. Depuis le 1er 

janvier, il est possible de cumuler le 

remboursement du passe Navigo et le FMD en cas 

d’utilisation de plusieurs moyens de transport. Le 

montant du FMD varie à présent de 100 à 300 

euros par an selon le nombre de jours d’utilisation 

de son vélo, trottinette, gyropode, co-voiturage, … 

Où trouvez la déclaration et le relevé annuel des 

trajets à remplir ? 

Sur l’Intranet > Vie de l’agent > tous les 

formulaires RH > avantages Sociaux > Forfait 

Mobilités Durables  

Ou en le demandant à votre syndicat CFDT si 

vous n’avez pas accès à l’Intranet.  

 

LES ELECTIONS PRO 2022-2026 
Qui sommes-nous ? 

 
Elus au CST, au Comité Social Territorial 

(fusion du C T et CHSCT): 

José BOISDUR, Claire ARNOLD, Céline LEBAS 

et Serge KRAWIEC 

 

   
Elus et nommés à la Formation Spéciale 

(ancien CHSCT) : Céline LEBAS, Serge 

KRAWIEC, Mallory FAUVET et Pierre 

MARCHETTI 

 

Elues à la CAP C : Alexandra CHARON et Agnès 

LESCHUITA 
 

   
   

 

 

 

Pour adhérer en ligne à 

la CFDT, flashez ce 

QR Code   

 

 

Section CFDT ville de Créteil 

22 rue de Mesly - 1er étage à gauche 

 Les mardis et mercredis  

Tél : 06.71.88.06.09 

Mail : cfdt@ville-creteil.fr 
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